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REPUBLIOT'E POPULAIRE DI' BEN]N

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

LE PRESIDENT ]]E I,A REPUBLÏQUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU
coNSElL EXECUT]F NAÎIoNAL,

DECREî N'89-1 J du 2] Janvier I9B9

Chargeant 1e Camarade Ousmane BATOKO,
Mlnistre de lrlnformation et des Com-
munications de lrintérim du Camarade
Guy Landry HAZOUME, Mlnlstre des
Afiaires Etrangères et de 1a Coopé-
tatlon pour compter du 6 Janvier 1989.

VU L,0rd.onnance Na 77-12 du 9 Septernbre 7977 portânt promulgation
d.e Ia Loi Fondamentale de la République Populaire du Bénin
et les Lols Const itutlonnelles qui lront nodiflée ;

VU 1e Décret No85-f1 5 du 29 Juillet I9B9 portant composition du
Consell Exécutlf Natlonal et de son Comlté Permanent I

ÿ ECRETE

Artlcle 1er.- Pour compter du 6 Janvier 1989 le Canarade Ousmane
i}tri0Bfi--Tfifiistre de lilnfonnatlon et de6 Comnunications est chargé
de 1riàtértm du Ministre d.es Affaires Ëtrangères et de la Coopé-
ration petdant lrabsence du Camarade Guy Lsn6py HAZ0UME.

Article 2.- Le présent décret sera publ1é au Journaf OfficieI.

Fait à C0TONOU, 1e 2J Janvier ï989

Par le Président de Ia République,
f de l?Etat, Présldent du Consell

Exécutif Natlonal,
he

Iqâthi.Êu NIREI{OU
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